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CIRCULAIRE 026-16 

Le 24 février 2016 

AUDITION DEVANT LE COMITÉ DE DISCIPLINE  

DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. — OFFRE DE RÈGLEMENT 

 

SCOTIA CAPITAUX INC. 

 
 
Le Comité de discipline de Bourse de Montréal inc. (la Bourse) tiendra une audition le 

23 mars 2016, à 14 h, afin de se prononcer sur une offre de règlement négociée entre le 

personnel de la Division de la réglementation de la Bourse et Scotia Capitaux Inc., un 

participant agréé de la Bourse, suite à la signification d’une plainte disciplinaire à Scotia 

Capitaux Inc. 

 

Lieu : Bourse de Montréal Inc. 

 Salle du conseil 

 800, square Victoria 

 4e étage 

 Montréal (Québec) 

 

L’offre de règlement proposée concerne des allégations selon lesquelles, les 17, 18, 19 et 

24 septembre 2013, Scotia Capitaux inc. a détenu dans ses comptes une quantité des contrats 

à terme sur obligations du gouvernement du Canada de cinq ans (CGF) excédant la limite de 

position permise.  

 

Conformément à l’article 4154 des Règles de la Bourse, cette audition se tiendra à huis clos 

tant que l’offre de règlement n’aura pas été acceptée par le Comité de discipline de la Bourse.  

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Mme Julie Rochette, 

directrice, mise en application et conseillère juridique, Division de la réglementation, au 

514-871-3516 ou par courriel à l’adresse jrochette@m-x.ca.  
 
 

 

Sabia Chicoine 

Conseillère juridique 

Affaires juridiques, produits dérivés 

 Négociation - Dérivés sur taux d’intérêt  Back-office - Options 

 Négociation - Dérivés sur actions et indices  Technologie 

 Back-office - Contrats à terme  Réglementation 

http://www.m-x.ca/
mailto:jrochette@m-x.ca

